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CHAPITRE 15 – Étude de cas
Les dépanneurs de la Nouvelle Province
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[bookmark: _GoBack]Les dépanneurs de la Nouvelle Province forment l’un des principaux acteurs de la distribution de proximité sur le marché québécois. Il s’agit de dépanneurs situés dans les régions de la Capitale-Nationale, de Chaudière-Appalaches, du Centre-du-Québec et de l’Estrie. L’entreprise se positionne comme un pilier dans le secteur malgré la grande compétitivité qui y règne. En effet, il y a 18 mois, elle a acheté 15 dépanneurs d’un concurrent direct dans la région de l’Estrie. Avec cette acquisition, elle compte actuellement 48 succursales, dont 24 sont ouvertes 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Un bureau coordinateur basé à Lévis gère tous les processus administratifs tels que la comptabilité, la gestion d’inventaire, la logistique et, depuis peu, la gestion du personnel. Chaque succursale est composée d’une équipe de quatre à neuf agents de service, et un directeur adjoint gère huit succursales. Au total, l’entreprise compte de 350 à 400 employés.
Après l’acquisition des nouvelles succursales, la direction a voulu structurer les processus administratifs en créant un service des ressources humaines composé d’une directrice et de deux conseillers. L’entreprise a mis ce service en place il y a six mois. Auparavant, la gestion du personnel était laissée à elle-même, sans responsable ni planification stratégique. Pour le recrutement de son personnel, l’entreprise recourait à une agence de placement externe. La formation et le développement des compétences étaient dispensés par des formateurs externes et la rémunération était gérée par un cabinet comptable.
Parmi les employés de l’entreprise, on trouve une grande diversité liée à la culture, au genre, à l’âge et au niveau d’études. Près de 55 % des employés sont des hommes. L’âge des travailleurs varie de 19 à 65 ans, et près de 7 employés sur 10 ont moins de 35 ans. La plupart des agents de service travaillent à temps partiel et occupent des postes comptant de 7 à 25 heures par semaine. Les personnes qui occupent ce type de poste travaillent généralement les soirs et les fins de semaine ; il s’agit surtout d’étudiants. Les horaires de travail pour les postes à temps partiel varient selon les semaines, et les employés peuvent être affectés de façon aléatoire à trois succursales selon leur situation géographique. Les postes de directeur adjoint sont seulement offerts à temps plein. L’horaire est généralement du lundi au vendredi, le jour, mais ces personnes doivent être joignables en tout temps en cas d’urgence.
L’entreprise a déployé une multitude de moyens pour combler ses besoins en effectifs. À l’heure actuelle, elle reçoit environ 15 candidatures par semaine, mais seulement 1, voire 2, s’avèrent intéressantes. Outre qu’elle reçoit peu de candidatures de qualité, l’entreprise fait face à un taux de roulement assez élevé principalement attribuable aux salaires et à l’horaire de travail alterné. En effet, certains employés trouvent chez les concurrents des emplois qui sont mieux payés et qui offrent un horaire de travail fixe. De ce fait, l’entreprise doit constamment recruter du personnel et le former. Le fait d’attirer des candidats pour le poste d’agent de service demeure un défi de taille pour elle. Afin d’obtenir un maximum de candidatures pour les postes ouverts, les conseillers RH utilisent plusieurs méthodes : affichage sur différentes plateformes, comme Emploi-Québec, et recrutement sur Facebook, ce qui lui permet de promouvoir sa marque employeur.
Les gestionnaires tiennent les conseillers en ressources humaines responsables des difficultés à trouver des candidats, leur mettant cet échec sur le dos. Des tensions se font sentir à l’interne, car les conseillers ne se sentent pas soutenus dans leurs tâches. À leur tour, ceux-ci signalent qu’ils ont beaucoup de responsabilités et que leur charge de travail est trop grande. Ils demandent des outils adaptés pour mieux développer les activités. En effet, ils n’ont pas accès à de l’information pertinente ou actualisée sur les candidats ou les employés de l’entreprise. À plusieurs occasions, ils ont insisté sur l’importance de disposer de systèmes informatisés de GRH, soulignant qu’avoir accès à des renseignements précis et actualisés leur permettrait d’être plus efficaces dans le recrutement et dans la gestion du personnel. Les dirigeants résistent à ces suggestions sous le prétexte qu’ils doivent faire des investissements pour améliorer la chaîne d’approvisionnement et le développement d’une gamme de produits propre aux dépanneurs Nouvelle Province. Il s’agit, selon eux, des facteurs essentiels pour la réussite de l’entreprise.
Questions
1. Quel diagnostic pouvez-vous faire de la situation actuelle ?
2. Afin de fournir à la direction des arguments convaincants en ce qui concerne l’implantation d’outils informatiques RH, faites un parallèle entre les bénéfices et les inconvénients des systèmes d’information RH (SIRH) dans les entreprises.
3. Établissez un plan d’implantation d’un SIRH. Axez votre plan sur les étapes à suivre et la recherche de solutions.

NOTES PÉDAGOGIQUES
1. Quel diagnostic pouvez-vous faire de la situation actuelle ?
· Les horaires de travail variables ainsi que les lieux de travail sont des aspects qui doivent être reconsidérés en raison du taux de roulement.
· Comme les personnes de moins de 35 ans représentent un grand pourcentage des employés actuels et potentiels, il est nécessaire de choisir des formes de recrutement adaptées à cette tranche d’âge.
· La direction devrait reconnaître son incompréhension et sa méconnaissance des incidences de la gestion des ressources humaines sur l’efficacité organisationnelle.
2. Afin de fournir à la direction des arguments convaincants en ce qui concerne l’implantation d’outils informatiques RH, faites un parallèle entre les bénéfices et les inconvénients des systèmes d’information RH (SIRH) dans les entreprises.
	Avantages des systèmes d’information RH
	Inconvénients des systèmes d’information RH

	Ils permettent d’accéder rapidement à de l’information précise.
	Il est difficile de choisir un système adapté aux besoins spécifiques de l’entreprise.

	Ils aident à mieux administrer les banques de données de l’organisation.
	Il existe des enjeux de sécurité.

	Ils permettent de réduire les efforts liés au classement et à la documentation papier.
	Le coût de certains systèmes est très élevé.

	Ils engendrent une diminution de la duplication des efforts, ce qui entraîne une réduction des coûts.
	Il peut y avoir des erreurs de saisie de données, ainsi que des erreurs humaines sur le plan de la documentation.

	Ils aident à réaliser de meilleures analyses conduisant à une prise de décision plus efficace.
	

	Ils permettent de mieux gérer les carrières dans une organisation.
	

	Ils aident à mieux s’adapter aux changements environnementaux.
	



3. Établissez un plan d’implantation d’un SIRH. Axez votre plan sur les étapes à suivre et la recherche de solutions.
Le plan devrait comporter les aspects suivants :
· L’analyse des besoins et des incidences, en déterminant les problèmes d’organisation et de processus que le SIRH devrait résoudre et ceux qu’il ne résoudra pas
· Une analyse coûts-bénéfices basée sur un budget estimé
· L’analyse et la sélection des fournisseurs
· La communication du déploiement du SIRH à l'échelle de l'entreprise
· La création d’un calendrier de mise en œuvre
· La définition des besoins des membres de l’équipe de mise en œuvre
· Une fois l’outil implanté, l’entretien régulier et le contrôle des performances
· L’évaluation du succès de la mise en œuvre
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